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Préambule.

La présente circulaire a pour objet de préciser, pour le personnel de la marine nationale, d'une part dans son
titre premier les modalités d'application de l' instruction 10171 /DEF/DAJ/AA/2 du 04 mars 1981 modifiée
relative aux inventions brevetables du personnel de la défense, d'autre part dans son titre II les modalités
d'application, prévues dans la circulaire 10263 /DEF/DAG/AA/2 du 14 octobre 1986 , de l' instruction 10179
/DEF/DFAJ/AA/2 du 19 février 1985 modifiée relative aux inventions non brevetables et travaux originaux du
personnel de la défense.



Les attributions des bureaux de l'état-major de la marine en matière d'inventions figurent en annexe A.

TITRE PREMIER.
INVENTION BREVETABLES.

1. DÉFINITION DE L'INVENTION BREVETABLES.

La loi no 68-1 du 2 janvier 1968 modifiée et complétée notamment par la loi no 78-742 du 13 juillet 1978
(BOC, p. 3553 ; abrogé par la loi 92-597 du 01 juillet 1992 (BOC, p. 2997) définit les inventions brevetables
dans ses articles 6 à 11.

Une invention peut être brevetée si elle porte notamment sur un produit, un procédé, une application ou une
combinaison de moyens. Elle doit :

- être susceptible d'application industrielle ;

- être nouvelle ;

- impliquer une activité inventive.

Les conceptions théoriques ou purement scientifiques, les méthodes, les systèmes de caractère abstrait et
notamment les programmes ou séries d'instructions pour le déroulement des opérations d'un appareillage
d'informatique ne sont pas brevetables.

2. RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION ET DES CATÉGORIES D'INVENTIONS BREVETABLES.

    2.1. Orientations de la réglementation.

La législation telle qu'elle ressort de la loi du 13 juillet 1978 et de ses textes d'application arrête le régime des
brevets d'invention :

- dans ses principes de dévolution des droits de propriété industrielle ;

- dans ses principes de rémunération des inventions ;

- dans ses règles qui garantissent la reconnaissance des droits de l'inventeur et de l'employeur, à savoir
l'obligation d'une information réciproque, l'obligation de s'abstenir de toute divulgation de nature à
nuire à l'exercice des droits des parties et l'obligation de recourir à une procédure écrite pour fixer les
droits de l'employeur et de l'inventeur.

Par ailleurs, il a été institué une commission paritaire de conciliation compétente pour toute contestation entre
employeurs et inventeurs salariés concernant les droits évoqués ci-dessus.

    2.2. Catégories d'inventions brevetables.

2.2.1. « Invention de mission ».

Il s'agit d'une invention réalisée par un inventeur dans l'exécution soit de tâches comportant une mission
inventive dans le cadre de ses attributions, soit d'études ou de recherches qui lui sont explicitement confiées.

2.2.2. « Invention hors mission ».

Il s'agit de toute invention qui ne peut être classée « de mission ». Elle appartient de ce fait à l'inventeur.

Pour cette catégorie d'invention, l'Etat peut exercer un droit d'attribution, moyennant un juste prix, afin de
s'attribuer soit la propriété du brevet, soit un droit d'exploitation. Le classement « hors mission » est alors



complété par la mission « attribuable ».

Si l'Etat renonce à exercer son droit d'attribution, l'invention est classée « hors mission non attribuable ».

3. PROCÉDURE DE CLASSEMENT DES INVENTIONS.

    3.1. Déclaration de l'invention.

3.1.1. L'inventeur fait connaître immédiatement l'objet de son invention par une déclaration, rédigée selon
le modèle donné en annexe 1 de la référence f) à l'autorité administrative habilitée à cet effet : direction des
personnels et des affaires générales (DPAG), bureau des brevets et inventions (BBI) de la délégation générale
pour l'armement (DGA), par lettre recommandée ou par tout autre moyen permettant d'apporter la preuve
qu'elle a été reçue.

L'inventeur adresse simultanément et dans les mêmes formes, une copie de sa déclaration au commandant de
son unité et au bureau « sécurité-techniques avancées » de la commission « matériel » de l'état-major de la
marine (EMM/MAT/ST).

3.1.2. Le commandant d'unité transmet par la voie hiérarchique à EMM/MAT/ST, la copie de la déclaration
de l'inventeur avec son avis [selon le modèle donné en annexe 2 de la référence f)] au plus tard dix jours après
la date de réception de la copie de la déclaration.

Un double de cet avis est transmis directement à la DGA/BBI.

Chaque échelon hiérarchique consulté doit obligatoirement formuler son avis ou indiquer clairement qu'il n'a
pas d'éléments nouveaux à apporter.

La copie de la déclaration accompagnée des différents avis doit parvenir à EMM/MAT/ST dans un délai
maximum de trente jours à compter de la date de réception de la déclaration par le commandant d'unité.

Le dossier est alors transmis immédiatement à la DGA/BBI par le bureau EMM/MAT/ST.

3.1.3. Le BBI accuse réception à l'inventeur ou lui fait apporter la preuve, par tout autre moyen, de la
réception de sa déclaration. Si le BBI estime nécessaire une demande de renseignements complémentaires, il
communique dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de la déclaration, les points précis
sur lesquels celle-ci doit être complétée.

Cette double procédure est rendue nécessaire par les délais très courts impartis par la loi et ses textes
d'application. L'accord sur le classement proposé par l'inventeur ou à défaut, la proposition motivée de
classement de l'invention devra être en principe donnée par l'Etat (défense) dans un délai de deux mois à
compter de la date de réception de la déclaration de l'intéressé si le dossier accompagnant la demande est
complet, ou de la date de réception des renseignements complémentaires demandés, dans le cas contraire.

    3.2. Constitution des dossiers.

Les renseignements suivants doivent être obligatoirement joints à la déclaration de l'inventeur :

- objet de l'invention et les applications envisagées ;

- circonstance de sa réalisation : par exemple, instructions ou directives reçues, expériences ou
travaux utilisés, collaborations obtenues ;

- classement de l'invention tel qu'il apparaît au fonctionnaire ou agent de l'Etat.

En outre, s'il s'agit d'une invention pouvant ouvrir droit à option au profit de l'Etat (défense), le dossier doit
comporter, comme l'indique l'annexe C ;



- une description détaillée de l'invention, exposant le problème que s'est posé le fonctionnaire ou
agent, compte tenu éventuellement de l'état de la technique antérieure ;

- la solution apportée ;

- un exemple, au moins, de réalisation accompagné de dessins.

    3.3. Classement de l'invention.

Dans sa déclaration, l'inventeur propose un des classements suivants :

- l'invention est la propriété du service ;

- l'invention est la propriété de l'inventeur ;

- l'invention est la propriété de l'inventeur avec droit à attribution au profit du service.

Dès la réception du dossier comportant :

- la déclaration de l'inventeur ;

- l'avis du commandant d'unité ou du chef de service ;

- les avis éventuels des différents échelons hiérarchiques ;

- l'avis de l'état-major de la marine, la déclaration est transmise par le BBI à la commission
consultative des inventions du ministère de la défense (CCIMD). L'inventeur, s'il a revendiqué la
propriété de l'invention, est tenu informé de la date de réunion de la commission.

La commission propose un classement de l'invention à l'approbation du ministre. L'acte déclaratif résultant est
notifié à l'inventeur avant l'expiration du délai de deux mois imparti à l'Etat.

L'inventeur doit, dans la mesure où l'acte déclaratif n'aurait pas repris ses propositions, formuler son accord
sur le classement, en renvoyant au BBI le formulaire dûment rempli qui lui a été adressé en même temps que
l'acte déclaratif de classement.

    3.4. Exercice du droit d'attribution de l'Etat.

L'Etat dispose pour revendiquer, soit un droit de cession de l'invention, soit un droit d'exploitation, d'un délai
de quatre mois à compter de la date de réception de la déclaration de l'invention, sauf accord contraire entre
l'Etat et l'inventeur.

Avant l'expiration de ce délai, le BBI sur proposition de la CCIMD, adresse une communication à l'inventeur,
précisant la nature de l'étendue des droits que l'Etat entend se réserver, ainsi que les conditions de prix que
l'Etat entend payer à l'inventeur.

Si les propositions faites, recueillent son approbation, l'inventeur fait connaître par écrit son accord au
ministère de la défense (BBI) qui en accuse réception. Un projet d'acte déclaratif portant constatation de
l'accord intervenu est soumis à la signature du ministre (BBI) puis est notifié par les soins du BBI à l'inventeur.

En cas de désaccord, l'inventeur peut, soit demander à nouveau la saisine de la CCIMD, soit saisir la
commission paritaire de conciliation, soit intenter un recours devant les tribunaux judiciaires.

4. RÉMUNÉRATION DES INVENTIONS.

    4.1. « Inventions de mission ».



Selon les termes de la loi, les « inventions de mission » donnent lieu à une rémunération supplémentaire. Il
convient d'entendre cette expression au sens de « gratification ». Celle-ci est accordée aux personnels
inventeurs à titre de récompense pécuniaire pour encourager leur activité créatrice.

Ces récompenses sont attribuées par décision du ministre de la défense sur proposition de la CCIMD au vu du
dossier établi par EMM/MAT/ST et présenté par un rapporteur désigné par le président de la commission sur
proposition du bureau EMM/MAT/ST.

Ce dossier doit donner toutes les précisions utiles sur :

- les mérites particuliers de l'inventeur compte tenu de la formation professionnelle, des fonctions qu'il
occupe ou qu'il a occupées et des facilités de toute nature dont il a pu disposer pour réaliser son
invention ;

- l'importance des commandes passées ou à prévoir, autrement dit l'usage que le ministère de la
défense pourra faire de l'invention.

Le dossier est constitué des éléments suivants :

- déclaration de l'invention par l'inventeur ;

- avis hiérarchiques ;

- rapport ;

- note descriptive de l'invention ;

- autres avis jugés utiles.

4.1.1. Désignation de l'officier rapporteur.

Le bureau EMM/MAT/ST propose au président de la CCIMD le nom d'un officier rapporteur qui peut être
choisi soit :

- au sein de l'EMM ou de la direction ou service dont dépend l'inventeur ;

- dans tout organisme de la marine spécialement dans le domaine de l'invention ;

- au sein du service technique des constructions et armes navales (STCAN) ;

- au sein de toute direction technique compétente du ministère de la défense.

La notification de la désignation de l'officier rapporteur par le président de la CCIMD est adressée au bureau
EMM/MAT/ST, à charge pour ce dernier de la notifier à l'intéressé.

4.1.2. Rôle de l'officier rapporteur.

L'officier rapporteur est chargé de présenter l'invention devant la commission.

Dès la notification de sa désignation, il est destinataire des copies :

- du brevet d'invention dans le cas où il est délivré ;

- de la déclaration de l'invention ;

- des avis hiérarchiques ;



- des avis techniques ;

- du mémoire administratif (cf. ANNEXE D).

Il prend directement contact avec le secrétariat de la CCIMD qui lui donne les directives pratiques et éléments
pour élaborer le dossier de présentation et particulièrement en ce qui concerne les aspects financiers.

Il établit un rapport selon le modèle type joint en annexe E et le soumet au président de la CCIMD par
l'intermédiaire du secrétariat de ce dernier. Le président fait part au rapporteur de ses observations éventuelles
sur le texte présenté. S'il est nécessaire, un entretien entre le président et le rapporteur peut être envisagé.

Il transmet au bureau EMM/MAT/ST un exemplaire de la version définitive du rapport, accompagné de
l'abrégé descriptif du brevet.

Ce bureau diffuse enfin, auprès du secrétariat de la CCIMD, en vingt-six exemplaires :

- les deux pièces présentées ;

- l'avis du chef d'état-major de la marine.

    4.2. « Inventions hors mission » avec exercice du droit d'attribution par l'Etat.

L'Etat comme cela est précisé au paragraphe 3.4 dispose d'un délai de quatre mois pour revendiquer soit un
droit de cession de l'invention, soit un droit d'exploitation à compter de la date de réception de la déclaration
de l'invention. Les conditions de prix définitif doivent être si possible arrêtées au cours de ce délai.

Dans le cas où la portée exacte de l'invention ne peut être appréciée dans ce même intervalle de temps,
l'administration doit préciser les principes de fixation du prix (en élaborant, par exemple, une méthode de
calcul de la redevance).

5. PROCÉDURE DE DEMANDE DE DÉPÔT DE BREVET.

    5.1. Généralités.

5.1.1. Lorsqu'une invention est estimée « de mission » la procédure de dépôt est exclusivement de la
compétence de l'administration.

Dans le cas contraire, le dépôt peut être effectué par l'inventeur, à ses frais. Toutefois, il est souhaitable que ce
dépôt n'intervienne pas avant que l'administration ait fait connaître à l'inventeur sa position sur le classement
de l'invention et l'application de son droit d'attribution.

En effet, si l'Etat décide d'utiliser son droit d'attribution, la totalité des frais de dépôt et d'entretien pourra être
prise en charge par le budget de l'Etat, soit à titre d'avance, soit à titre définitif.

5.1.2. Dans le cas où l'Etat renonce à son droit d'attribution, l'inventeur reste libre d'engager, à ses frais, la
procédure de dépôt de demande de brevet.

Les modalités de dépôt d'une demande de brevet sont indiquées dans le décret 79-822 du 19 septembre 1979
(A), modifié, pris pour l'application de la loi sur les brevets d'invention.

    5.2. Procédure de dépôt par l'Etat.

Le bureau EMM/MAT/ST applique la procédure de dépôt de demande de brevet imposée par la loi no 68-1 du
2 janvier 1968 modifiée et complétée par la loi 70-489 du 11 juin 1970 (BOC, p. 746) et loi no 78-742 du 13
juillet 1978 (BOC, p. 3553 ; abrogé par la loi 92-597 du 01 juillet 1992 BOC, p. 2997).



La rédaction de la demande de brevet est exécutée par le BBI avec l'aide directe de l'inventeur. Pendant la
période nécessaire à ce travail, si l'intéressé est amené à se déplacer à la demande du bureau EMM/MAT/ST
ou du BBI, il bénéficie de frais de mission.

Le BBI effectue le dépôt de la demande de brevet avec la demande éventuelle de classification.

Le bureau EMM/MAT/ST est informé du dépôt du numéro d'enregistrement national. Il reçoit ensuite deux
exemplaires du dossier complet dont un est destiné à l'inventeur. Les frais de dépôts, de délivrance et de
maintien en vigueur des brevets sont alors réglés sur le chapitre 34.32, article 60 (§ 65) de la section marine
du budget de la défense. Il en sera de même de la rémunération des personnels au titre de leurs inventions.

Le BBI informe des dépôts de demande de brevet, le groupe infrastructure et moyens informatiques (IMI) du
STCAN.

6. PROTECTION DU SECRET EN MATIÈRE DE BREVETS ET INVENTIONS.

    6.1. Protection du secret industriel en vue de sauvegarder les droits de l'Etat et de l'inventeur.

6.1.1. L'inventeur doit entourer son invention de la plus grande discrétion possible pendant toute la période
qui précède le dépôt de la demande de brevet, de façon à éviter toute divulgation de nature à ruiner la
nouveauté de son invention.

6.1.2. Toutes les communications et correspondances relatives à une invention non encore couverte par une
demande de brevet doivent être considérées comme assujetties au secret industriel et la responsabilité de tous
les échelons appelés à connaître l'invention est engagée à cet égard.

6.1.3. En conséquence, toute correspondance ou document donnant des informations sur le contenu d'une
invention présumée brevetable mais non encore couverte par un dépôt de demande de brevet devra être
acheminée sous enveloppe scellée.

    6.2. Protection du secret militaire.

6.2.1. La classification éventuelle à donner à une invention intéressant la défense nationale est déterminée,
conformément aux textes relatifs à la protection du secret militaire soit par le bureau EMM/MAT/ST, soit par
la direction ou le service concerné. Elle est précisée dans l'avis hiérarchique et les documents reçoivent le
marquage réglementaire.

6.2.2. Tout inventeur est soumis aux dispositions de l'article 77 du code pénal réprimant la divulgation des
inventions intéressant la défense nationale, que celles-ci aient fait ou non l'objet de demandes de brevet, ainsi
que toute personne qui serait amenée à avoir connaissance de l'invention.

TITRE II.
INVENTIONS NON BREVETABLES ET TRAVAUX ORIGINAUX.

I. DÉFINITION DE L'INVENTION NON BREVETABLE ET DU TRAVAIL ORIGINAL.

Les inventions non brevetables sont définies comme des inventions qui, bien qu'originales, ne satisfont pas à
tous les critères de brevetabilité exigés dans l' instruction 10171 /DEF/DAJ/AA/2 du 04 mars 1981 modifiée :

- caractère de nouveauté ;

- fruit d'une activité inventive ;

- susceptible d'application industrielle.



A titre d'exemple, les découvertes scientifiques, les méthodes de travail (calcul, gestion, diagnostic…), les
créations esthétiques relèvent d'inventions non brevetables.

Il en va de même des logiciels qui bénéficient cependant d'une protection relevant de la propriété littéraire et
artistique et qui fait l'objet de la loi no 57-298 du 11 mars 1957 (abrogé par la loi 92-597 du 01 juillet 1992
BOC, p. 2997) modifiée.

Il est cependant à noter que l'existence d'un brevet, d'une demande de brevet ou même d'une simple
déclaration d'invention rend d'office une invention brevetable, du moins au premier stade de la procédure,
c'est-à-dire tant qu'elle n'a pas été déclarée officiellement non brevetable par les organismes compétents.

A l'invention non brevetable, l' instruction 10179 /DEF/DFA/AA/2 du 19 février 1985 modifiée assimile le «
travail original ».

A défaut d'une idée inventive proprement dite, ce travail doit présenter une marque certaine d'originalité
compte tenu de l'état des connaissances ou de la technique au moment ou dans le milieu où il est réalisé.

Il s'agit donc d'une notion toute relative, qui requiert un examen au cas par cas.

2. SOUTIEN FINANCIER AUX PROJETS D'INNOVATION.

La mission innovation auprès du délégué général pour l'armement, créée par décret du 24 mars 1988 (n.i. BO ;
n.i. JO), a pour tâche de promouvoir toutes mesures favorisant le développement des innovations à l'initiative
du personnel de la défense.

Elle peut en particulier assurer le soutien financier des projets d'innovation qui lui sont adressés par le
personnel de la défense selon la procédure suivante :

- l'innovateur adresse au chargé de mission innovation sa demande de soutien financier, accompagnée
du dossier explicatif de son innovation ;

- l'innovateur transmet en outre, par voie hiérarchique, ce dossier au département (bureau
EMM/PL/EPI). Ce dossier, accompagné des remarques éventuelles des autorités hiérarchiques
concernées, permet au département de donner son avis motivé sur l'innovation ;

- en fonction de cet avis, le chargé de mission innovation décide de l'opportunité et du montant du
soutien financier.

3. PROCÉDURE D'ATTRIBUTION DES RÉCOMPENSES.

En dehors des récompenses qu'elles peuvent valoir à leur auteur au titre du règlement de discipline générale,
les inventions non brevetables et travaux originaux peuvent donner lieu à l'attribution de récompenses
pécuniaires sur décision du chef d'état-major de la marine.

L' instruction 10179 /DEF/DFAJ/AA/2 du 19 février 1985 modifiée définit les conditions d'octroi des
récompenses et la procédure selon laquelle elles sont attribuées.

La circulaire 10263 /DEF/DAG/AA/2 du 14 octobre 1986 modifiée donne toutes précisions quant aux
modalités d'application de l'instruction précitée dans les établissements et services du ministère de la défense
(délégation générale pour l'armement exceptée).

Le barème de ces récompenses est donné en annexe B.

    3.1. Demande d'attribution de récompense.



La proposition d'attribution de récompense, comportant mention du montant, est établie par l'unité,
l'établissement, le service ou la direction dont relève l'auteur du travail.

Elle est incluse dans un dossier d'attribution de récompense qui doit en outre comporter :

- un mémoire de l'inventeur, conforme au plan donné en annexe D et accompagné de toutes les
justifications nécessaires de l'invention ou du travail original ;

- un relevé d'identité bancaire ou postal de l'inventeur ;

- les avis des autorités hiérarchiques.

    3.2. Transmission du dossier.

Le dossier d'attribution de récompense est transmis par la voie hiérarchique à l'état-major de la marine [bureau
« études, prospectives, innovation » (EMM/PL/EPI)].

Celui-ci s'assure auprès du bureau gestionnaire [direction du personnel militaire de la marine/bureau finances
et personnel civil (DPMM/FIN)] de la disponibilité des crédits sur la ligne budgétaire concernée
(art. 34-32-60, § 61), instruit le dossier et le transmet pour action à la chancellerie du chef d'état-major de la
marine, accompagné d'un avis motivé sur l'attribution de la récompense.

    3.3. Signature de la décision d'attribution de récompense et de paiement.

Le chef d'état-major de la marine signe la décision d'attribution de récompense rédigée conformément à
l'annexe « H ».

Copies de la décision sont adressées pour information directement à l'inventeur ainsi qu'à l'autorité locale dont
il relève.

Le paiement est effectué au vu de la décision d'attribution.

Il est à noter qu'au regard de la législation fiscale en vigueur, les sommes versées à titre de récompense sont
considérées comme des traitements et salaires, et doivent être déclarées comme telles par les bénéficiaires.

Il incombe au bureau gestionnaire (DPMM/FIN) d'informer l'ordonnateur du traitement principal, du montant
de la récompense allouée, afin que cette somme entre en ligne de compte dans la déclaration annuelle des
traitements et indemnités assujettis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

    3.4. Information du contrôleur financier près le ministère de la défense.

Conformément au chapitre V de la circulaire 10263 /DEF/DAG/AA/2 du 14 octobre 1986 modifiée, le bureau
EMM/PL/EPI adresse au contrôleur financier près le ministère de la défense un état trimestriel des décisions
d'attribution de récompenses, dans le mois qui suit la fin de chaque trimestre.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral, sous-chef d'état-major « plans »,

Jean-Charles LEFEBVRE.
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(3) BOC, p. 4211.

(4) BOC/SC, p. 250 ; BOC/M, p. 190.

(5) BOC, p. 1226.

(6) BOC, p. 4684.

(7) BOC, p. 1003.

(8) BOC, p. 6235.

(A) BOC, p. 4211.



ANNEXE A.
ATTRIBUTIONS DES BUREAUX DE L'ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE EN MATIÈRES

D'INVENTIONS.

1. ATTRIBUTIONS DU BUREAU.

    1.1. Le bureau EMM/MAT/ST est responsable de tout ce qui concerne les inventions brevetables au sein de
l'état-major de la marine. Ce bureau est destinataire de toute la correspondance relative au domaine des
brevets et inventions de la marine.

Il est chargé de :

a).  Donner l'avis de l'état-major de la marine sur la proposition de classement des inventions, sur les
applications prévues et sur les avantages en résultat pour l'Etat, éventuellement après consultation des
organismes ou bureaux techniquement concernés dont l'avis n'aurait pas été exprimé au cours des
transmissions hiérarchiques du dossier de l'inventeur.

b).  Servir d'intermédiaire normal et indispensable en matière d'invention entre tous les organismes de
la marine nationale d'une part et les directions et services intéressés du ministère de la défense d'autre
part, à savoir :

- le service de documentation du STCAN (division brevets) ;

- le contrôle général des armées ;

- la direction des affaires juridiques ;

- le président de la CCIMD.

c).  Rechercher les officiers rapporteurs et proposer leur désignation.

    1.2. Le capitaine de vaisseau, chef du bureau EMM/MAT/ST ou son suppléant désigné représente le chef
d'état-major de la marine aux séances de la CCIMD.

2. ATTRIBUTIONS DU BUREAU EMM/PL/EPI.

    2.1. Le bureau EMM/PL/EPI est responsable de tout ce qui concerne les innovations non brevetables et
travaux originaux au sein de l'état-major de la marine. Ce bureau est destinataire de toute la correspondance
relative au domaine des brevets et inventions non brevetables et des travaux originaux de la marine.

Il est chargé de :

a).  Donner l'avis de l'état-major de la marine sur les innovations proposées par le personnel de la
marine à la mission innovation.

b).  Diriger ces innovations vers les bureaux compétents en vue de leur généralisation.

c).  Instruire à l'intention du cabinet du chef d'état-major de la marine les dossiers de demande
d'attribution de récompense pour invention non brevetable.

    2.2. Le capitaine de vaisseau, chef du bureau EMM/PL/EPI est le correspondant « marine » de la mission
innovation.



ANNEXE B.
BARÈME DES RÉCOMPENSES DES INVENTIONS NON BREVETABLES ET TRAVAUX

ORIGINAUX.

Aux termes du chapitre premier, article 2 de l' instruction 10179 /DEF/DFAJ/AA/2 du 19 février 1985
modifiée, les propositions de récompense sont déterminées en fonction des critères ci-après :

1. Les mérites particuliers de l'auteur, appréciés en fonction :

- d'une part, de son initiative, en tenant compte de sa formation professionnelle et du contenu
normal de ses attributions ou missions ;

- d'autre part des facilités et concours dont l'auteur a pu bénéficier de la part du service pour le
travail en cause.

2. L'originalité du travail, sa portée et l'intérêt qu'y attache le service.

L'évaluation des récompenses pécuniaires est faite dans le cadre des maxima définis ci-après :

Travaux propres à assurer : Valeur
maximale :

a) Une innovation ou modification apportant :

— soit une performance sensible

— soit une économie sensible

— soit une base d'amélioration ultérieure très importante (1)

P (2)

b) Une innovation ou une modification apportant simultanément un perfectionnement sensible et une
économie sensible

3/2 p

c) Une réalisation de type nouveau ou un perfectionnement très important 2 p

d) Une innovation génératrice d'économie très importante 2 

e) Simultanément c) et d) 3 p

(1) La réalisation de cette amélioration importante pouvant en outre donner lieu à l'attribution ultérieure d'une récompense
complémentaire.

(2) La valeur de p actuellement fixée à 2 000 francs par décision 10791 /DEF/DFAJ/AA/2 du 17 juillet 1984 (BOC, p. 4684).



ANNEXE C.
NOTE DESCRIPTIVE D'UNE INVENTION SUSCEPTIBLE D'OUVRIR DROIT À OPTION AU

PROFIT DE L'ÉTAT (MINISTÈRE DE LA DÉFENSE).

(Plan à suivre pour établir la note technique destinée au bureau des brevets et inventions de la
délégation générale pour l'armement.)

1. DOMAINE DE L'INVENTION.

Est-ce un procédé ? Une machine ? Un dispositif ? L'invention couvre-t-elle plusieurs de ces rubriques ?

2. ÉTAT DE LA TECHNIQUE CONNUE LA PLUS PROCHE DE L'INVENTION.

Sources documentaires. En particulier :

A.  Exposé des points caractéristiques des réalisations antérieures.

B.  Lacunes ou inconvénients des réalisations antérieures (critique objective).

3. BUT DE L'INVENTION.

On exposera ici les objectifs particuliers assignés à l'invention, c'est-à-dire le problème qui s'est posé à
l'inventeur, compte tenu de l'état de la technique antérieure (à expliciter) à la solution apportée.

4. LES MOYENS DE L'INVENTION.

On devra définir ces moyens d'abord dans leur généralité en mettant en évidence en premier la caractéristique
fondamentale puis les caractéristiques subsidiaires.

En chimie, il conviendra de spécifier les familles de corps, les représentants préférés, les fourchettes larges et
préférées pour les agents ou les paramètres en cause.

5. DESCRIPTION D'AU MOINS UN EXEMPLE DÉTAILLÉ DE RÉALISATION.

En mécanique et électricité, cet exemple sera décrit en référence à des dessins explicatifs. On décrira d'abord
la structure au repos puis son fonctionnement.

En chimie, on donnera généralement plusieurs exemples numériques représentatifs.

Dans tous les cas, donner ensuite l'indication des avantages techniques apportés par l'invention.

6. VARIANTES ÉVENTUELLES.

7. DESSINS.

Des dessins explicatifs sont le plus souvent nécessaires pour la compréhension de l'invention. Si des plans
industriels sont disponibles, ils seront fournis, mais seront, de préférence, accompagnés de schémas simplifiés
mettant en relief les idées inventives essentielles, ou des schémas en perspective donnant une vue synthétique
de l'invention.

En chimie, on examinera la possibilité d'illustrer le procédé par un diagramme opératoire.



ANNEXE D.

Figure 1. PLAN DU MEMOIRE ADMINISTRATIF.



ANNEXE E.
RAPPORT DE M. … À LA SÉANCE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES INVENTIONS

LE ….

Concernant l'invention de M. …

Relative à …

Brevet d'invention no….

(Cas no….)

1. NATURE ET OBJET DE L'INVENTION.

Exposé sommaire du problème technique visé par l'invention et de la solution apportée par celle-ci.

2. SITUATION ADMINISTRATIBE DE L'INVENTION.

    2.1. Classement de l'invention.

    2.2. Demandes de brevet déposées à l'étranger.

3. INTÉRÊT ET USAGE DE L'INVENTION.

    3.1. Intérêt de l'invention.

Niveau technique.

Antériorités éventuelles : recherches effectuées (avec leurs résultats) ou prévues par le service.

Intérêt militaire, technique, économique, etc.

    3.2. Usage et exploitation.

Contrats de concession de licence ou de cession de brevets, conclus en cours de négociation, en perspective.

Réalisations effectuées, en cours, décidées, en perspective, pour satisfaire :

- aux besoins du ministère de la défense (indications précises sur les produits, matériels, applications,
concernés par les réalisations considérées) ;

- aux besoins d'autres administrations ;

- à des engagements résultant pour l'Etat de dispositions de portée générale, d'ordre international ;

- à des besoins autres que ceux ci-dessus (en France, à l'étranger).

4. ÉLÉMENTS D'ORDRE FINANCIER RELATIFS À L'INVENTION.

Estimations permettant de caractériser l'importance des applications éventuelles de l'invention et d'évaluer
l'ordre de grandeur des conséquences possibles de son emploi :

- valeur des matériels placés sous la dépendance de l'invention : matériels complets, part de matériels
complets, pour le ministère de la défense (éventuellement pour les autres administrations) ;



- montant des économies éventuelles résultant pour le ministère de la défense (éventuellement pour
les autres administrations) de l'usage de l'invention.

5. CONCLUSION.

Compte tenu des éléments ci-dessus, le rapporteur présente à l'agrément de la commission consultative des
inventions, les conclusions ci-après :

    5.1. Pour les applications concernant les besoins de l'Etat (ministère de la défense). Récompense : nature,
base de calcul (ou montant), paliers et plafonds éventuels.

    5.2. Pour les applications concernant les besoins des tiers : répartition du revenu net d'exploitation.



ANNEXE F.

Figure 2. MODELE-TYPE DE DECISION D'ATTRIBUTION DE RECOMPENSE POUR INVENTION
NON BREVETABLE OU TRAVAIL ORIGINAL.


